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Chambre des Beprése1l-4ants. 

~t.\NCE ou 20 l\hns t 894. 

Budget du Ministère de la Justice pour l'exerelee 1894 (1). 

AMENDEMENT PRl!:SENTÉ PAR M. HEUVELMANS. 

ART. -tO. 

Porter le chiffre de 2,595,~40 francs à ~,40-1 ,940 francs. 
Celle majoration de 6,000 francs a pour but de faire face au traitement 

d'un second greffier adjoint à nommer près le tribunal de commerce d'An 
vers. 

FLOR. Hf.UVELl\lANS. 

AuG. DELBEKE. 

CHARLES ULLENS 

( 1) Budget, n° 1 t 7, 1 V ( sessien <le 18!:I :l-18!!:'>). 
Butl,.;ct amendé, n• 6, IV. 
Amendements, n'" 1 If et 114 
l\appo1 t, 11" 105 


